
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

REPUBLIQUE DU BENIN

DECRETN' 9B-1 99 DU 1i MAI 1998

Portant Statuts Particuliers des Corps des

Personnels des Transmissions du
Commandement Territorial.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CTMF DE L'ETAT,

CHEF DU GOIIVERNEMENT,

VU la Loi N' 90-032 du I I Décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

VU la Loi N" 86-013 du 26 fevrier 1986 portant Statut Général des

Agents Permanents de I'Etat ;

VU la Proclamation le 1er Avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des

Résultats définitifs de l'élection Présidentielle du 18 Mars 1996 ;

VU le Décret N' 96-128 du 09 Avril 1996 portant composition du
Gouvemement;

VU le Décret N" 59-222 du l5 décembre 1959 portant règlement sur la
rémunération, les indemnités et avantages matériels divers alloués aux
Fonctionnaires des Administrations et Etablissements Publics de I'Etat et
les Actes qui l'ont modifié ;

VU le Décret N'91-47 du 25 Mars 1991 portant Statuts Particuliers des

Corps des Personnels des Transmissions du Commandement
Territorial ;

VU le DécretN'85-388 du l1 septembre 1985 portantéchelonnement
indiciaire des Corps des Personnels des Administrations Publiques, des

Entreprises Publiques et Semi-Publiques ;

Sur rapport du Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de la Réforme
Administrative;

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du 22 avril 1998 ;
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DECRETE:

TITRE I - DISPOSITIONSGENERALES

Article 2.- Les Corps énumérés à I'article ler du présent Décret sont classés

uu*ægo.i"s hiérarchiques suivantes visées à I'article 3, deuxième alinéa du

Statut Général des Agents Permanents de l'Etat'

' CATTGoR*, : Corps des Préposés d'Exploitation des Transmissions

CATEGORIEC:CorpsdesAgentsd'ExploitationdesTransmissions

CATEGORIE B : Corps des Contrôleurs des Transmissions

CATEGORIE A : - Corps des Inspecteurs des Transmissions

- Corps des Ingénieurs des Transmissions' O

CHAPITRtr, I

Article3..LesPréposésd'ExploitationdesTransmissionssontchargéssous
le contrôle des Agents d'Exploitation des Transmissions de I'Emission, de la

Réception des Missages enRadiotéléphonie, de la Dactylographie et de la

Article ler,- A compter du lerjanvier 1980, les Personnels des Services des

Transmissions du Commandemànt Territorial sont répartis en cinq (5) Corps

énumérés comme suit

- Corps des Préposés d'Exploitation des Transmissions

- Corps des Agents d'Exploitation des Transmissions

- Corps des contrôleurs des Transmissions

- Corps des Inspecteurs des Transmissions

- Corps des Ingénieurs des Transmissions'

En application de I'Article 7 du Statut Général des Agents Permanents

de l,Etat,'lè, corps visés au paragraphe ci-dessus sont régis par le présent O
Décret.

Distribution des Messages reçus.



Les Préposés de Grade Terminal peuvent être appelés en cas de besoin à
occuper des emplois norrnalement dévolus 

'aux 
Agents d'Exploitation des

Transmissions.

ARTICLE 4 :Iadépendamment des conditions générales d'accès aux emplois
publics fixées à l'article 12 du Statut Général dei Agents Permanents de l'Etat,
les Préposés d'Exploitation des Transmissions se recrutent : j

a) Sur titre. nar concours direct ou après un test : parmi les
!

bandidats

o

o

tihrlaires du CEPE ou du CEFEB et justifiant d'une année au moins de formation
professionnelle (option Transmission) dans un Etablissement agréé par l'Etat ou
d'un titre équivalent ;

b) Par concours interne ou externe : au cas où il n'y aurait pas de
candidats titnlaires des tiües susüsés conformément aux articles 16, 18, 69 et 17 5
du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat ;

SECTION 3 - DISPOSITIONS STATUTAIRES

ARTICLE 5 : Les Préposés d'Exploitation des Transmissious ont vocation à
accéder au corps des Agents d'Exploitation des Transmissions conformément aux
dispositions des articles 16, 18, 69 ct 175 du Statut Général des Agents
Permanents de l'Etat et de l'article 10 du présent décret.

ARTICLE 6 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en compte
pour la notation des Préposés d'Exploitation des Transmissions sont :

I - Connaissances professionnelles
2- Ponctualité et Assiduité
3- Soin et rapidité dans l'exécution des tâches
4- Conscience professionnelie

ARTICLE 7 :Les indices de traitement affectés à chacun des grades et échelons
de la hiérarchie du corps des Préposés d'Exploitation des Transmissions sont
ceux fixés par les dispositions du décret portant échelonnement indiciaire pour les
corps de la catégorie D rappelés en annexe au présent décret.
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SEC ON 4. DIS SITIONS TRANSITOIRES

ARTI E8 Seront versés et reolassés dans le corps des Préposés
dispositions des anicies 169

Etât.
d'Exploitation des Transmissions conformément aux

et 171 du Statut Général des Agents Pennanents de l'

Al' I

Les Agents Auxiliaires des services des Transmissions régis par le Décret

n" l IO/pCM,MJLFP du 25 Awil 196f , chssés à la 4ème Çalégorie A et justifiaut

d'une Atiestation de fin de fonnation de secondi degré et ayant une année

d'ancienneté.

ceux ayant moins d'un an d'ancierureté seront considérés coÛ)me en stage

probatoire. Ils seront titularisés après un an d'ancierureté.

Al' e2 o
Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions régis par le Décret

n' 1I0/PCM/MJLFP du 25 Awit 1960 et classés à la 4ème catégorie A'

Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions régis par Décret no

1lo/PcMllvIJLFP du 25 Awil 1960, classés à la 4ème catégorie B et justifiant

d'une Attestation de fin de forrration du premier degré.

Les Agents Auxiliaires des Servioes des Transmissions régis par le Décret I
n.110/PCM,&ULFP du 25 Awil 1960, classés à la 4ème catégorie B ayant au

moins une armée d'ancienneté.

Les Agents Auxiliaires des services des Transmissions régis par le Décret

n" 1I0,PCM,îÿIILFP du 25 Awil 1960, classés à la 4ème catégorie c et justifiant

d'uue Attestatiou de fin de formation du premier et du deuxième degrés'

Ceux ayant moins d'un an d'ancienneté seront considérés coÛIme en stage

probatoire. Ils seront tinrlarisés après un'an d'ancienneté.

A l'échelle 3

Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions régis par le Décret

n. 11o/PCMÀ4JLFP du 25 Awil 1960, classés à la 4ème catégorie C et justifiant

d'une Attestation de fin de formation d'une durée égale ou supérieure à 6 mois

dans un Centre spécialisé agréé par i'Etat et ayant au moins un (1) an

d'ancienneté.
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Ceux ayant moins d'un an d'anciemreté seront considérés cofllme en stage
probatoire. Ils seront titularisés après un an d'ancienneté.

CHAPITRE II
CORPS DES AGENTS D'EXPLOITATION DES TRANSMISSIONS

o

SECTION I - DEFINITI ON ET ATTRIBUTIONS

ARTICLE 9 : Les Agents d'Exploitation des'Transmissions sont chargés]sous la
aire.tio, a. te*s srrpàri"*, hiérarchiques de I'exécution des travaux Ipefiaises
des Transmissions d'ordre adminisffatif et technique dans les Services du
comrnandement Teritorial, dans les Services Publics, dans les Arnbassades et
aufres Représentations Diplomatiques. Notamment :

- Emission et réception des Messages en radiotéléphonie,
radrotélégraphie, par télex Êt aufres modes de télécommunications.

- Régulation.
- Maintenance des installations.

Ils peuvent être responsables des station§ secondaires des
Circonscriptions Administratives.

Les Agents d'Exploitation des Transmissions de grade terminal
peuvent être appelés en cas de besoin à oÇÇuper les emplois normalement dévolus
aux Contrôleurs des Transmissions.

ARTICLE 10 : Indépendamment des conditions générales d'accès aux emplois
publics fixées à l'article 12 du Statut Général des Agents Permaneuts de l'Etat,
les Agents d'Exploitation des Transmissions se recrutent :

a) - Sur titre r concours direct ou aDrès un test

Parmi les candidats tihrlaires du BEPC et justifiant d'une (l) année
au moins de forrnation professionnelle (option Transmissions) dans un
Etablissement spécialisé agréé par l'Etat ou d'un titre équivalent ;

o
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b) - Par concours ou en professionnel

Parmi les Préposés d'Exploitation des Transmissions ayant accompli
au moins trois (3) années de services effectifs à l'échelle 1, quatre (4) années à
l'échelle 2 ou cinq (5) années à l'échelle 3 de la catégorie D ;

c) - Par in ration sur liste d'aptitude

Parmi les Préposés d'Exploitation des Transmissions conformément
' aux dispositions de I'

l'Etat;
artlcle 17 du Statut Général des Agents Permanents de

I

Au cas où il n'y aurait pas de candidats titulaires des titres sus-üsés
confonnément aux dispositions des Articles 16 - 18 - 69 et 175 du Statut Général
des Ageuts Pemtanents de l'Etat.

SECTION 3. DISPOSITIONS STATUTAIRES

ARTICLE 11 : Les Agents d'Exploitation des Transmissions ont vocation à
accéder au Corps des Contrôleurs des Transmissions conformément aux
dispositions des Articles 16 - 17- 18 - 69 et 175 du Statut Général des Agents
Permanents de l'Etat et de l'article l7 du présent décret.

ARTICLE 12 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en
compte pour la notation des Agents d'Exploitation des Transmissions sont :

- Coruraissances professionnelles
- Ponctualité et assidüté
- Soin et rapidité dans l'exécution des tâches
- Consciehce professionnelle

ARTICLE 13 : Les indices de traitement affeotés à chacun des grades et
échelons de la hiérarchie du Corps des Agents d'Exploitation des Transmissions
sont ceux fixés par les dispositions de décret portant échelonnement indiciaire
pour les Corps de la Catégorie C rappelés en Ernnexe au présent décret.

ARTICLE 14 : Il est attaché au corps des Agents d'Exploitation des
Transmissions des spécialisations dans les domaines suivants :

o

o
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- Maintenance et entretien du matériel
- Exploitation et utilisation des divers modes de

télécommunications.

SECTION 4 : DISPOSITIONSTRANSITOIRES

ARTICLE 15 : Seront versés et reclassés dans le Corps des Agents
d' Exploitation des Transmissions conformément aux dispositions
et 171 du Statut Général des Agents Pennanents de l'Etat.

{e
i
I

s Articles 169

o

o

A L'ECHELLE 1

Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions régis par le
Décret nol10 ,æCM^4JLFP du 25 Awil 1960 classés à la 3èrne Categorie A et
justifiant d'une Attestation de fin de Formation de 2ème degré.

Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions régis par le
Décret n'11O/PCMÀ4JLFP du 25 Awil 1960 classés à la 3ème Catégorie B et
justifiant d'une Attestation de fin de Formation de 1er et 2ème degrés.

Ceux ayant moins d'un an d'ancienneté àeront considérés corlme en
stage probatoire. Ils seront tihrlarisés après un an d'ancienneté.

Les Agents Auxiliaires des Services des Trarumissions iégis par le
Décrer n'110ÆCM/IVIJLFP du 25 Awil 1960 classés à la 3ème Catégorie A.

Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions régis par Ie
Décret nol IOIPCIWMJLFP du 25 Awil 1960, classés à la 3ème Catégorie B et
justifiant d'une Attestation de fin de Formation du 2ème degré.

Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions régis par le
Décret n"l10,1PCM,{VIJLFP du 25 Awil 1960, classés à la 3ème Catégorie B et
justrfiant d'une Attestation de fin de formafion du ler degré.

Ceux aya:rt moins d'uri an d'ancienneté seront considérés cornme en
stage probatoire. Ils seront titularisés après un an d'ancierureté.
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Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions régis par le
Décret n'll0lPCM/lv[JLFP du 25 Awil 1960, classés à la 4ème'Catégoriè e et
tihrlaires du B E P C ou d'une Attestation du Diplôme da la radiotélégraphie
niveau I et ayant au moins un an d'ancienneté.

Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions, classés à la
3 ème Catégorie Echelle B et ayant au moins une année d'ancierureté.

Ceux ayant moins d'un an d'ancienneté seront considérés corrlme
en stage probatoire. Ils seront titularisés après une année d'ancienleté.

CHAPITRE III

CORP S DES CONTROLEURS DES TRANSMISSIONS

SECTTON 1 : DEFINITION ET ATTRIBUTIONS

ARTICLE 16 : Les Contrôleurs des Transmissions sont les Agents
d'application. Ils sont chargés, sous le contrôle de letus supérieurs hiérarchiques,
de fafue appliquer les directives données par les Agents de Conception. Ils
peuvent être Chefs Ceutres et sont Responsables des installations radioélecfiques
se houvant dans leurs Départements respectifs. Ils sont coordinateurs et
organisateurs des différentes stalions relevant de leurs Cenffes.

Ils peuvent êfe chargés de Ia maintenance des installations radioélectriques
airui que des diüsions spécialisées dans les Services cenhaux et extérieurs des
Transmissions.

Les Contrôleurs de grade terminal peuvent êhe appelés en cas de besoin à
occuper des emplois normalement dévolus aux lnspecteurs des Transmissions.

SECTION 2 - R CRUTE\,IENT

ARTICLE 17 : lndépendamment des conditions générales d'accès aux emplois
publics fixées à I'article 12 du Statut Général des Agents Pennanents de l'Etat,
les Contrôleurs des Transmissions se recrutent :

O

o
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a) - Sur titre. oâr concou direct ou arr un test

Parmi les candidats tinrlaires d'une Attestation de fin d'Etudes de I ère,

2ème et 3èrne Année de l'Universite Nationale du Bénin @accalauréat plus une

(i) arurée, deux (2) ennées ou trois (3) années de formation) option Tra[smissions

ou d'un titre équivaleÊt ;

b) - Par concours ou examen Drofessionne!

i
Ouvert aux dgents d'Exploitation ayant accompli au moins trois (3)

arurées de services effectifs à I'échelle l, quate (4) arurées à l'échelle 2 ou cinq
(5) années à l'échelle 3 de la catégorie C ;

o

c) - Par intéorafion su r liste d'aptitude

Panni les Agents d'Exploitation des Transmissions conformément atx
dispositions de l'article l7 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat ;

d) - Par concours interne ou externe

Au cas où il n'y aurait pas de candidats titulaires des titres sus-üsés, le

recrutement et la fonnation pour ce colps se feront conformément aux

dispositions des Articles 16 - 18 - 69 et 175 du Statut Géuéral des Agents

Permanents de l'Etat.

SECT ION 3 : DISPOSITIONS STATUTAIRES

ARTICLE 18 : Les Contrôleurs des Transmissions ont vocation à accéder au

Corps des Inspecteurs des Transmissions conformément aux dispositions des

Articles 16 - 18 - 69 et 175 du Statut Général des Agents Permanents de I'Etat, et
de l'Article 24 du présent décret.

ARTICLE 19 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en

compte pour la notation des Confrôleurs des Transrnissious sont :

- Connaissances profession:relles
- Sens de l'organisation et méthode dans le travail
- Assiduité et emcacité
- Sens du sen"ice public.

ARTICLE 20 : Les indices de traitement affectés à chacun des grades et

échelons de la hiérarchie du Corps des Contrôleurs des Transrnissions sout ceux

o
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fixés par les dispositions de décret portant échelonnement indiciaire pour les
corps de la Catégorie B rappelés en armexe au présent décret.

ARTI LE 2I : Il est attaché au Corps des Contrôleurs des Transmissions des
spécialisations dans les domaines de la sécurjté des Transrnissions, de la
Maintenance, du dépannage et des diftrents modes de télécommunications.

SECTION 4: D SITIONS TRANSITOIRES

ARTICLF 1.' : Seront versés et reclassés dans le Corps des Contrôleurs des
Transmissions conformément aux dispositions des articles 169 et 171 du statut
Général des Agents Permanents de l'Etat :

AL' HELLE I

A L'ECHELLE2

Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions régis par le
Décret n"110/PCMMJLFP du 25 Ar.ril 1960 classés à ra 2èrne ôatêgorie O
titulaires d'un DUEL, DEUG, DUEEG ou d'un diplôme équivalent ayant
accompli au moins une année de service.

Ceux ayant moins d'un an d'ancierureté seront considérés cotrtme en
stage probatoire. Ils seront tihrlarisés après un an d'ancienneté.

Les Agents Auxiliates des Services des Transmissions régis par le
Décret n"Il0/PCMÀ4JLFP du 25 Awil 1960, classés à la 2èrne catégorie A et
ayant accompli au moins une année d'ancienneté.

Les Agents Auxiliaires des Sen'ices des Transmissions régis par le
Décret no II0/PCM/IVIJLFP du 25 Awil 1960, classés à la 2èrne catégorie B
ayaut accompli au moins ture année de service.

Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions régis par le
Décret nol10ÆCM^4JLFP du 25 Awil 1960, classés à la 3ème catégorie A
titulaires du Baccalauréat ou d'un diplôme éqüvalent et ayant une année
d'ancienneté.

A L'ECHELLE 3

Ceux a1,alt rnoins d'un a:r d'ancieilreté seront considérés comme en
stage probatoire. Ils serout tihrlarisés après un an d'ancienneté.
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CORPS DES INSPECTEUR S DES TRANSMTSSIONS

ARTI LE 23 : Les Inspecteurs des Transmissions assistent les Ingénieurs des
Transmissions dans leurs fonctions et participent aux fiavaux de Direction, de
Conception, de Gestion Administrative et Technique, d'Enseignement, d'Etudes
et de Recherches Electroniques.

Ils sort chargés d'élaborer l'état prévisiomrel annuel des
équipements dont ils ont la responsabilité d'installation et de maintenance.

o
Les lnspecteurs de grade tenninal peuvent être appelés à occuper les

emplois normaiement dévolus aux Ingénieurs.

SECTION 2 :RE EMBNT

ARTICLE 24 : Indépendamment des conditions générales d'accès aux emplois
publics prévues à I'Article 12 du statut Général des Agents permanents de
l'Etat, les lnspecteurs des Transmissions se recrutent :

a) - Sur titre. oar concours direct ou après un test

Parmi les candidats titulaires du Diplôme de fin de formation du cycle
I des Instituts ou Ecoles professionnalisées de l'Enseipernent Supérieur de
l'Université Nationale du Bénin (option Trausmission) ou d'un titre équivalent ;

o b) - Par co urs ou examen D rofessionnel

Parmr les Confiôleurs des Transmissions ayant accornpli au moins
trois (3) années de services effectifs à l'échelle 1, quatre (4) arurées à l,échelle 2
ou cinq (5) ar:nées à l'échelle 3 de la catégorie B ;

c) - Par in ration su r liste d'aotitude

Panni les Contrôlews des Transmissions confonnément aux
dispositions de l'Article 17 du Statut Général des Agent pennanents de l,Etat ;

ll

CHAPITRE IV

SECTION 1 : DEFINITION ET ATTRIBUTIONS



Au cas où. il n'y aurait pas de candidats titulaires des titres sus-r,isés, le
recrutement et la fonnation pour le corps se feront conformément aux dispositions
des Articles 16 - 18 - 69 et 175 du Statut Général des Agents Permanents de
l'Etat.

SECTTON 3 : DISPOSITIO NS STATUTATRES

ARTICLE 25 : Les Inspeeteurs des Transmissions o vocation à accéder au
aux dispositions desCorps des Ingénieurs des Transmissions

Articies 16,17,18,69 et 175 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat
et l'Article 31 du présent décret.

ARTICLE 26 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en
Çompte pour la notation des Inspecteurs des Transmissions sont :

- Connaissances professior:nelles
- Culture générale
- Efficacité et / ou capacité d'encadrement et de direction
- Disponibilité et sens du service public.

ARTICLE 27 : Les indices de traitement affectés à chacun des grades et
échelons de la hiérarchie du Corps des Inspecteurs des Transmissions sont ceux
fixés par les dispositions du décret portant échelonnement indiciaire pour les
corps de la Catégorie A - Echelle 3 rappelés en annexe au présent décret.

ARTICLE 28 : Il est attaché au corps des Inspecteurs des Transmissions des
spécialisations dans les domaines süvants :

- Maintenance de différents matériels de télécommunications
- Conception des plans de liaisons süatégiques
- Diverses dispositions pour éüter et déjouer les écoutes

clandestines.

SECTION 4 : DISPOSITIONSTRANSITOIRES

ARTICLE 29 : Seront versés et reclassés dans le Corps des Inspecteurs des

Transrnissions confonnément aux dispositions des Articles 169 et 171 du Statut
Général des Agents Permanents de l'Etat.

t

o

o
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Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions régis par- le
Décret nol I0/PCM/MJLFP du 25 Awil 1960, classés à la 2ème categoriè A et
tihrlaires d'une licence ou d'un tiüe équivalent (option Transmissions) obtenu
après trois (3) amées d'Université.

o

A-RTICLE 30 : Les lngénieurs des Tra,smissions sont chargés au niveau
hiérarchique supérieur de la conception , de la Gestion Administrative et
Technique des Transmissions.

ils dirigent et coordonnent les actions des Inspecteurs des
Transmissions. IIs sont responsables de Ia formation des difiërents Agents des
autres corps des services des Transmissions du commandement Territorial.

CHAPITR EV
ORP DE INGENIE

SECTION 1 : EFINITI NETA BUTI

SEC ON2:REC RUTEM ENT

ABTICLE 31 : Indépedamment des conditions générales d,accès aux emplois
publics préwes à l'article l2 du statut Général des Agents permanents de l;Etat,
les ingénieurs des Transmissions se recrutent :

a) - Sur titre. Dar concours direct ou an un test

b) - Par concours ou examenprofessionnel

c) - Par intéeration sur liste d,aptitude

conformément aux dispositions de I'Article 17 du Statut Gé,éral des
Agents Permanents de l'Etat ;

o
Panni les candidats titulaircs du diplôme de fin de fonnation du cycle

II des Instituts ou Ecoles professionnalisées de l'Enseignement supérieur de
l'université Nationale du Bénin (option Transmission) ou d'un titre équivalent ;

Ouvert aux lnspecteurs des Transmissions ayant accompli trois (3)
années de services effectifs à l'échelle 3, et aux lngénieurs des kansmissions de
la catégorie A, échelle 2 ayant accompli deux (2) arurées de services effectifs
dans leur grade ;

l3
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d) - Par concours interne ou externe

Au cas où il n'y aurait pas de caldidats tit'laires des titres sus-yisés
confonnément aux dispositions des Articles 16 -lg -69 et 175 du statut Général
des Agents Permanents de l'Etat.

SE T ON 3 : DISPOSITION S STATUTAIRES

ARTICLE 32 : Les éléments de comportement professiorurel à prendre en
compte pour la notation des Ingénieurs des Transmissions sont :

- Connaissances Professionnelles
- Culture générale
- Efficacité et / ou capaoité d'encadrement et de Direction
- Disponibilité et sens du service public.

ARTICLE 33: Les indices de traitement affectés à chacur des grades et
échelons de la hiérarchie du corps des Ingénieurs des Transmissions ;ont ceux
{ixés par'les dispositions du décret po.t*rt échelomement indiciaire pour les
corps de la catégorie A -Echelles 2 et I rappelés en annexe au présent décret.

ARTICLE 34 : Il est attaché au çorps des lngénieurs des Transmissions des
spécialisations dans les domaines suivants :

- Recherches et invenfion d'éqüpement de spe spécifiquement béninois
- Modification des équipements fabriqués par une Firme étrangère pour

déjouer les écoutes clandestines
- Elaboration d'une nouvelle procédure d'exploitation radio ou Télé-type
- Changerneut des caractéristiques fondamentales des réseaux.

: DISPOSITIONS TR{NSITOIRES

ARTI LE 35

o

o

Transmissions
conformément
Agents Perman

: Seront versés el reclassés dans le corps des Ingénieurs des
à compter de la date de publication du présent décret

aux dispositions des Articles 169 et 171 du Statut Général des
ents de l'Etat.

A L'ECHELLE 1:

Les Age,ts Auxiliaires des Services des Transmissions régis par le Décret
n"IIO,PCMMJLFP du 25 Awil 1960, classés à la lère catégorie A et a),art
accompli au moins une année de services effectifs.

SECTION 4



Ceux ayant rnoins d'un an d'ancienneté seront considérés coûirne en stage
probatoire. lls seront titularisés après ure a:née d'ancienneté.

Les Agents Auxiliaires des Services des Transmissions régis par ie Décret
n'lIO/PCM.MJLFP du 25 Awil 1960, classés à la lère catégorie B titulaires
d'une Maîtrise ou d'un diplôme équivalent ayant âccompli au moins une année de
services effectifs.

Ceux ayant moins d'un an d'ancienneté seront considérés cotrune en stage
probatoire. Ils seront titulansés après une année de service.

DISPOSITIONS STA TAIRES CON{MUNES

o

o

ARTICLE 36 : Le nombre des Agents Pemanents de l'Etat de chaque corps,
objet du présent décret susceptibles d'être placés en position de détachement ou
de disponibilité ne peut dépasser 20 oÂ de l'efÊectif total du corps.

ARTICLE 37 : Nonobstant les conditions générales d'accès aux emplois
publics et des niveaux de recrutement fixés aux Articles ll- 12 et 13 du Statut
Général des Agents Permanents de l'Etat, tout candidat à ur emploi public est
asheint à prodrüre avant sa nomination, un engagement légalisé et dals les
conditions süvantes:

a) - CATEGORIE À : Engagementdécennal

b) - CATEGORIE B : Engagement quinquennal

c) - CATEGORIESC et D: Engagementtriennal.

En cas de non respect de cet engagement, l'Agent sera confraûlt de
rernbourser les frais que l'Etat aurait investis pour ses études.

ARTI LE 38 : Les candidats aux concours d'accès aux Corps des Personnels
des Transrrissions du Commandernent Territonal qui ont satisfait aux conditions
énumérées par les articles i6,17,18,69 et 175 du Statut Général des Agents
Pennanents de i'Etat , dewont en outre présenter :

- un Certificat Médical délirré par un Médecin agréé attestant leur aptitude
au service dejour et de nuit ;

A L'BCHELLE 2 :

TITRE II :
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- des Certificats de Médecur spécialiste attestânt qu'ils sont exerapts de
surdité et de bégaiement et jouissant d'une acuité üsuelle au moins égale à 6Vo
avec ou sairs correçtion.

ARTICLE 39 : Cornpte tenu du caractère particulier de l'Adrninistration des
Transmissions, les modalités ainsi que les programmes des exareus et co,'ncours
seront fixés par Arrêté conjoint des Ministres chargés de la Fonction Publique,
des Finances, de l'Education Nationale, et du Ministre de tutelle.

I
ARTI LE 40 Le succès à un concorrs ou à un exarnen profe
eutraîne la uornination des lauréats à l'échelle supérieure de la hi

s$iomiel
élarchie

supérieure de leur corps d'accès. Toutefois, leur reclassernent dans ladite
hiérarchie est déterminé par le nombre d'années de fonnation à l'issue du
conÇours.

En cas d'insuccès, les candidats susr"isés sont autorisés à reprendre tute
seule fois leur fonnation.

ARTICLE 41 : En application de I'Article 17 du Statut Général des Agents
Pennanents de l'Etat, les amées de services auxiliaires et le temps des sen.ices
militaires dûment validés sont courptés corune ternps de senice.

ARTICLE 42 : En applicatioir des dispositious de l'Article 125 du Starut
Général des Agents Pennanents de l'Etat, les indemnités suivantes dont les taux
et les conditions de payement seront définis par décret, constihtent des
accessoires de salaires des Agents régis par les présents Statuts Particuliers.

- Allocatious farniliales
- Indemnité de résidence
- Indemnité de logernerü
- lndeuurité de transport
- Indemnité de responsabilité et de fonction
- Indemnité rétribuant des travaux supplémentaires effectifs
- Indemnité de spécialisation
- Indernnité de sujétion
- Prime pour travaux de nuit

ARTICLE 43 : Les caldidats issus des coucortrs interne ou extente sont aslreinrs
à une fonnation professrorurelle dans un Eiablissernent spécialisé agréé plr i'Erat.
Au corrs de cette fonnation, ils bénéficient d'une allocation rnensuelle noir
irnposable calculée sur la base de I'indice :

I6
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- 300 pour les corps de la catégorie A
- 220 pour les corps de la catégorie B
- i60 pour les corps de la catégorie C
- 100 pour les corps de Ia catégorie D

Les intéressés sont soumis avaut leur formation à une enquête de moralité.

Les Agents provenant des recrutemeuts inteme, externe ou professionnel

qui doivent:accomplir leur stage à l'extérieur du Territoire National pefce\ront
une boursc àe stase.

I

En ouffe, ceux issus des concours professionnel ou inteme cottseryeroflt
leur fraitement pendant la durée du stage.

En cas d'insnccès, les candidats susüsés sont autorisés à reprendre une

seule fois leur fonnation.

o ARTICLE 44 : Les Persomrels des Trausmissions ne peuveut contracter maflage

sals avoir au préalable obteru l'autorisation du Minisfe chargé de I'hrténetr.
Les dernandes d'autorisation accornpaguées d'une notice spéciale sont transmises
par voie hiérarchique et doivent être faites eû temps utiles pow pan'enir att

Ministère chargé de l'Intérieur trois (3) rnois au minirnum avant la date pr'érue

pour la prùlication légale.

ARTICLE 45 : Toutes infractions à l'Article 44, aux règles de procédure et à la

discipline entraîuent la cornparution de 1'Agent devant un Conseil de Discipline et

éventuellemerrt sa radiatiou des effectifs du Corps des Persounels des

Transmissions.

ARTI LE 46: En application des dispositions des Articles 163 et 164 du Statut

Général des Ageuts Permaneuts de l'Etat, il est recorulu aux Persorutels réEs par

le présent décret des stages de spécialisations ou de recyclages périodiques dans

les domaines portant rur intérêt direct poru les services des Transmissions.

Ces stages de spécialisation qui doivetrt être sanctiorurés par un tixe,
dounent droit à une inderurité de spécialisatiou non sotunise à retentte pcur
pension corune suit :

- Potu un stage d'une durée de 6 à 9 rnois 10%

o

- Pour rur stage d'une durée égale on supérieure à 9 rnois ........ 15 %
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ARTI LE 47 : Tout Agent des Transmissions est considéré comrne étaltt-en
fonction rnêrne en dehors des heures de service.

Ii peut être requis à tout moment seion les exigences du service.

Il doit obligatoirernent résider dans le lieu de son af[ectation.

Il ne peut quitter son poste
hiérarchique.

sans autorisation expresse de I'Autorité

I1 doit posséder le pennis de conduire de véhicule de la catégorie B

I1 doit avoir obligatoirement des notions de dacslographie.

4R'[IÇLE_48 : En applicarion de l'Article 69 du Statut Général des Agenrs
Pennanents de l'Etat, ii est organisé chaqr-re amée des collco rs on des exa:nens
professiomrels pour la promotion d'rure catégorie à une autre des Agents
Pennanents de I'Etat.

Les modalités ainsi que les prograrrxnes des exarne,s 
'isés 

au présert
Article seront fixés par Anêté conSoint des Minish'es chargés de la Fonction
Publique, des Finances, de l'Education Nationale et du N4inistre de tutelle

ARTICLE 49 : outre les concours professiomrels et les listes d'aptitLrde, les
Agents Pennanents de I'Etat ne sort reclassés dans les catégories supérierires que
sur la base des diplôrnes professiorurels et non sur la base des diplôrnes
acadérniques.

Pour prétendre aux bénéfices des diplôrnes académiques obtenus en cours
de carrière, les Agents Pennanents de I'Etat soüt teous de prendre par-t aux
Çollcours extemes d'accès dans les Etablissements de fonnatiou.

Il en est de rnême pour les diplômes académiques obtenus avanr ieur prise
de fonction et qui n'out pas sen.i à lu-ru recrulement.

A l'issue de leur founation" les irrtéressés sont reclassés à co:rco;-lance
d'iudice.
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ARTICLE 50 : Quelque soit le ternps mis pour la correction des épreuves et la
proclamation des résultats des coltcours professioruels et exarnens
professionnels, la date d'effet de I'adrnission est le lendernaiu de la fin du
déroulement desdits collcours et examens.

ARTICLE 51 : En application des dispositions de l'Article 17 du statut Général
des Agents Pennanents de l'Etat, il est établi pour chaque corps et par ordr.e de
riérite,- une liste aruruelle d'aptitude er1 

',rre 
de la nàrninatiôn dals re corps

hçrarchrqLrernent supérietr des Agents particulièremellt méritaûts ayalt accornpli
vihgt cinq (25) années de senices effectifs dont cinq (5) années au moins dans le
corps ûrunédiaternent supérieru.

Les intéressés doivent être à I'échelle supérieure de leur corps d'origi'e.
cette intégration qui tient compte du pourcentage prér.'Lr à cet effet pour les
elnplois vacarts, pemet arx béuéficiaires d'être reclassés à l'échelle supérieure
du nouveau corps d'accès et ce à concordance d'indice ou à indice
irnrnédiaternent supérieur à celui qu'ils avaient dans leur corps d'origine.

Les listes aruruelles d'aptitude prér,ues à l'alinéa ler du présent Article
dewont être établies parles comités de Direction des Senices et des Ministères
de tutelle des intéressés et transmises au plus tard le Ier octobre de chaque aulée
au Ministre chargé de la Fonction Publique pour exploitation après aris de la
Comruission Nationale cornposée cormne suit :

: Le Ministre chargé de la Fonction Publique ou son
représentant.

VICE-PRESIDENT : Le Ministre des Finances ou sorr représentant.

: Un cadre du Ministère chargé de la Fonction
Publique désigné par le Ministre.

Le Chef de l'Administration du Ministère
de tutelle de l'agent proposé sur la
liste d'aptitude.

Un représentant du Syndicat de l'Adrninistration
concemée.
Un représentant du corps d'accès.

o

R{PPORTEUR
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ARTICLE 52 : confonnérnent arx dispositions de l'Article 2I du statut Général
des Agents Pemanents de l'Etat, les porlrcentages de réparlititon entre les
difiérents rnodes de recruternent sont fixés corune suit :.

- Concours direct ..... 4A%

- Concours professionnel 30%

- Liste d'aptitude .... 10%

Si dans rur rnode de recruternent, le nornbre de candidats ne penxet pas
d'atteindre le pourcentage ainsi fixé, la différeuce entre Çe nornbre et celui des
places à pourvoir est répartie proportionnellernent entre les autres moces <ie
recrutemeût.

ARTICLE 53 : Les Agents des Transrnissions appelés à sen,ir à l,Etrauger
ccnsen,e[t leurs ciroits acquis bien qu'ils te puissent erl aucuu cas por-ter le ri:ie
d'Agent des Transmissions. Ils bénéficient alors du même régirne que le
persorurel des Affaires Etrangères en poste.

ARTICLE 54 : Les Agents des Transmissions, avant leur pr.ernière entr-ée en
fonction, prêteirt senneût en ces tennes :

O

-.Ie jure solerurellemeut d'exercer en toute loyauté,
conscience, les fonctions qui me sont confiées en qualité
Transmissions de I'Etat.

discrétioir et
d'Agenl Ces

o
- Je promets de garder scrupuleuserneut le secret de tous les docunents, les

faits et infonnations, dont j'aurais coinaissance dans l'exercice ou à i'occasron
de l' exercice de rnes foncrions.

ARTICLE 55 : 11 est instauré pour le Persomel du sen'ice des Transrnissions
une Carte Professionnelle dé1iwée par le Ministère de tutelle. Cette carle sen.ira
de laissez-passer de I'agetrt dans ses déplacenreuts.

ARTICLE 56 : Les diplônres obtenr-rs daus les Facultes de l'Université Nationnie
du Bénnr on hcrrs du Territoûe Béninois riendront en équivale:tce de ceur Ces
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InstitutS et Ecoles professiounalisées de I'Unir,ersité Nationale du Bénrn et dans
les conditions suivantes :

- les candidats titulaires des diplôrnes professionnels intégreront les coips
correspondauts en équivalence des diplôrnes déiir,rés dans les Instituts ou Ecoles
professioruralisées de 1'Université Nationale du Bénin.

i

- les caudidats titulaires ldes diplôrnes de fin d'érudes des lts:iiLrr.s
(Baccalauréat pius 3 années derfonnation ou équivalent) bénéficieront de la
bonification d'rue échelle. Ils seront notlnés à la catégorie A, échelle 3 (inciice
340-925).

- seront égaleurent nommés à la catégone A échelle -3, les candiCats
recrutés sur la base du DIIEL, DEUG, DUEJG ou DUEEG plus deux (2) amiées
de fonnation ou équivalent.

- 1es candidats titulafes du Baccalaruéat plus quaü'e ({) aitlées .l:
fonnation bénéficieront aussi de la bonificatiou d'une échelle.

Ils seront nommés à la catégorie A échelle 2 (indice 375 à 1.100)

- ies candidats titulaires du diplôrne de fin d'études, des Instituts ou Ecoles
professionnalisées de l'Université Nationale du Bénin (Baccalauréat plus cinq (5)
amées de fonnation ou équivalent) bâréficieront de ia bonification d'ure échelie.

Ils seront nommés à la catégorie A, échelle I (indice 425 à 1.300)

ARTICLE 57 : Nonobstant les dispositions de l'article précédent et ce, pendant
une période à laquelle il sera mis fin par décret, les candidats titulaires d'ture
Maîtrise sans fonnatiou professioirnelle seroüt norlrnés à la catégorie A, échelle 3

(indice 340 à 925).

ARTICLE 58 : Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures
cotttraires notamment celles du Décret n' 91-47 du.25 N{ars 1991 portant Stanrts
Particuliers des Corps des Persotttels des Trausnrissions dLr Coumandenrent
Teritorial.
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Artiele 59.- Le Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de la
Réforme Administrative, le Ministre des Finances et le Ministre de

I'Intérieur, de la Sécurité Publique et de I'Administration Territoriale sont

chargés, chacun en ce qui le conceme, I'application du présent décret qui sera

publié au Journal Officiel.

Fait à COTONOU, le 11 Mat 199

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvemement, I

Mathieu KEREKOU.-

o

Le Ministre de la Fonction Publique, du

Travail et de la Réforme Administrative Le Ministre des Finances

? o
Le Ministre de l'Intérieur, de la Sécurité et de

I'Administration Territoriale,

Ampliations: PR6AN4CS 2CC2CES 2 HAAC2PM4 MF4 MFPTRA4 MISAT

4 AUTRES MINISTERES 14 SGG 4 DGBM.DCF.DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-

DLC 3 GCONB-DCC'I-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 LINB-FASJEP.ENA 3 JO I..
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DI] C]OR.PS DES PRIPOSES D'EXPLOITATION
DES TRAITSl\{ISSIONS

INDICES
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